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Commune de Wemmel  

Ordre du jour du Conseil Communal  
Jeudi 22 juni 2017 

 

20h30 – Salle du Conseil – Maison communale 
2e étage 

Avenue Dr. H. Follet 28 
1780 Wemmel  

Agenda 

SÉANCE PUBLIQUE 
 

 1. Notules du Conseil Communal du 18/05/2017 

 2. Compte annuel 2016 - CPAS 

 3. Modification budgétaire n° 3-2016 

 4. Compte annuel 2016 

 5. Taxe sur les maisons et immeubles négligés  

 6. Taxe sur les déversements clandestins  

 7. Mise en place d'un système digital de chèques cadeaux électroniques en faveur de l'économie 

locale de Wemmel - approbation du cahier des charges et des modalités d’attribution 

 8. Règlement communal pour les licences des services de taxis et de location de voitures avec 

chauffeur 

 9. Règlement d'ordre intérieur de la garderie communale 

 10. Règlement d'ordre intérieur de la garderie communale pendant les vacances 

 11. Règlement de rétribution pour la garderie scolaire et durant les vacances 

 12. Projet de la politique du logement Nord: décision quant à la participation 

 13. Charte locale des logements sécurisés 

 14. NGBS : règlement de travail 

 15. NGBS : encadrement de l'étude et des activités sportives du SVS (Vlaamse Schoolsport) 

 16. FGBS : règlement de travail 

 17. FGBS : encadrement de l'étude  

 18. FGBS : Organisation des classes de neige des primaires pour les années 2017-2018 et 2018-

2019.  Approbation du cahier des charges et des modalités d’attribution 

 19. Académie de Musique : règlement de travail 

 20. Déclaration d'intention des communes flamandes de se retirer de Vivaqua 

 21. Résiliation anticipée avec IWVB 

 22. I.W.V.B.: assemblée générale 27/06/2017 

 23. I.W.V.B.: assemblée générale extraordinaire 27/06/2017 

 24. Farys: assemblée générale TMVW IC - 30/06/2017 

 25. Farys: assemblée générale extraordinaire TMVW IC - 30/06/2017 

 26. Intradura: assemblée générale statutaire extraordinaire 06/09/2017 

 27. Haviland: assemblée générale statutaire extraordinaire 06/09/2017 

 

 
 Wemmel, 14/06/2017 
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Par ordonnance :  

La secrétaire communale Le président 

KATRIEN DE TAEYE RAF DE VISSCHER 
 

 
  

  
  

  

 


